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L’an deux mil vingt-quatre, 
Le 03 juillet à dix-huit heures trente minutes, 
Le conseil municipal légalement convoqué le 26 juin 2024, s’est réuni au nombre prescrit par la loi à la 
mairie, lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe CLIQUET, Maire 
d’ESCOVILLE. 
 

LISTE DE PRESENCE DES ELUS 

 

NOM – PRENOM Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir 
à ________________ 

ABRIOL Christophe     
______________ 

BISSON Arnaud     
______________ 

BOSCH LHONNEUR 
Ginette     

______________ 

CARPENTIER Monique     
______________ 

CLIQUET Christophe     
______________ 

FLAUX Nadine     
______________ 

GILQUIN Stéphane     
______________ 

GUIDO Hélène     
______________ 

HILBÉ Franck     
______________ 

LABRUDE Éric     
______________ 

LEFEBURE Benoît     
______________ 
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MATERKOW Laetitia     
______________ 

ROZENBAJGIER Johan     
______________ 

ROYEAU PELTIER Aurélia     
______________ 

SIMONIN Brigitte     
______________ 

 
 

Nombre de présents * :   * QUORUM : 8 
Nombre de pouvoirs :        
Nombre de votants :        

 
 
 

01 - Approbation du compte-rendu du 29 mai 2024 

02 - SDEC ENERGIE : Extension réseau Lotissement d’Hautefeuille - Participation communale 

03 – Recensement de la population 2025 : Coordonnateur communal 

04 – Carte communale de Petiville : Demande d’avis 

05 - Informations diverses 

06 - Questions diverses 

A l’énoncé de l’appel, Monsieur le Maire constate que le quorum n’est pas atteint.  
 
Monsieur le Maire donne lecture de l’article L.2121-17 : « Le Conseil Municipal ne délibère valablement 
que lorsque la majorité de ses membres en exercice est présente. Si, après une première convocation 
régulièrement faite selon les dispositions des articles L.2121-10 à L.2121-12, ce quorum n’est pas atteint, 
le Conseil Municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère alors 
valablement sans condition de quorum ».  
 
Le quorum n’étant pas atteint, Monsieur le Maire lève la séance à 18h45 

Mis en ligne le 

 
CLIQUET Christophe, président de séance SIMONIN Brigitte, secrétaire de séance 

18h30   
3   
0   
   

 


